
Repères-IREM est une pièce maîtresse 

du réseau des IREM.

La revue participe (avec PUBLIMATH, et en étroite relation avec elle) à le 
rendre visible

- Aux personnes qui lui sont extérieures
- Mais aussi aux membres du réseau (les animateurs locaux, et même les membres 
d’une commission n’ont qu’une vue partielle de l’ensemble de ses activités)

Son site (sur le portail des IREM) y contribue fortement.

http://publimath.irem.univ-mrs.fr/cgi-bin/avancee.pl?p1=m&r1=rep%E8res-irem&c1=et&p2=m&r2=&c2=et&a=&c3=et&d=&rv=
http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/reperes.htm
http://www.univ-irem.fr/index.php?module=Publirem&func=view
http://www.univ-irem.fr/index.php?module=Publirem&func=view
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Le comité de rédaction de Repères-IREM 

est un lieu de travail et de débats.

Il cherche à présenter de façon équilibrée les différentes facettes des 
recherches des IREM.

Il dialogue avec les auteurs pour améliorer et compléter les articles 
proposés, afin de les rendre accessibles au plus grand nombre de lecteurs.

Il arbitre (en son sein) les désaccords et les conflits nés de la lecture des 
articles. Il cherche des compromis acceptables par tous.

Mais il arrive que ses décisions ne plaisent pas à tout le monde. Alors il 
assume ses choix et les explique aux intéressés!

http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/revue/org.htm
http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/revue/org.htm


Edition et financement de Repères-IREM.

Le travail éditorial et de gestion (mise en page, impression, suivi de fabrication, gestion 
des abonnements, diffusion et distribution des exemplaires, publicité... ) est réalisé par 
Topiques Editions (Michèle Muniglia, Philippe Lombard et la secrétaire de Topiques).

Topiques Editions prend en charge les repas des réunions du comité de rédaction.

Repères-IREM bénéficie du soutien financier de l'ADIREM (et donc indirectement du 
Ministère) pour les frais de déplacement de ses membres.

Une heure (HSA) est attribuée au comité de rédaction par l’ADIREM : elle est partagée 
entre certains membres du comité.

La plupart des membres du comité de rédaction travaillent bénévolement.



Quelques lignes de force de Repères-IREM

Repères-IREM rend compte de la vie des IREM et de leurs publications. Pour 
cela, il sollicite le réseau et rend compte chaque fois que les acteurs et les 
auteurs lui communiquent des informations…

La revue met à la disposition des enseignants les résultats des travaux de 
recherche conduits dans les IREM, parfois en lien avec des travaux de recherche 
menés au sein des laboratoires de didactique et d'histoire des sciences.

Dans un souci d'ouverture elle multiplie les articles concernant
l’interdisciplinarité.

http://publimath.irem.univ-mrs.fr/cgi-bin/avancee.pl?p1=m&r1=interdisciplinarit%E9&c1=et&p2=m&r2=rep%E8res-Irem&c2=et&a=&c3=et&d=&rv=


Repères-IREM : Des ressources pour formateurs et étudiants

La revue est source d’inspiration pour les formateurs : de nombreux articles 
sont repris en formation initiale et continue.

C’est un outil de choix pour  étudiants qui suivent des enseignements 
d'histoire, d'épistémologie et de didactique des sciences (en licence et master)

Repères-IREM stimule les professeurs stagiaires, en particulier dans le cadre 
de la rédaction de leur mémoire professionnel.



Un lieu d’échanges pour les enseignants francophones ? 

Repères-IREM aimerait développer des échanges vivants sur les sujets qui 
préoccupent les enseignants et les chercheurs : la rubrique « Point de vue »
ouvre des débats qui ne demandent qu’à être prolongés. A vos claviers !

La revue est lue par des collègues étrangers (dans l'espace francophone).



Repères-IREM : une interface entre le réseau des IREM 

et le monde éducatif hors des IREM

Des travaux menés par des “enseignants de terrain” sont favorablement accueillis par 
la revue s'ils relèvent de “l'esprit des IREM”. La revue sert de "porte d'entrée" dans
le réseau des IREM pour des enseignants isolés ou qui ne connaissent pas bien les 
IREM. 

De même, les nombreuses références à des articles de Repères-IREM font connaître 
les travaux des IREM aux lecteurs d’autres revues, par exemple ceux de 
MathémaTICE, plus particulièrement intéressés par les technologies (TIC).

http://revue.sesamath.net/
http://revue.sesamath.net/


Quelques évolutions récentes  

1°) La mise en ligne systématique d'articles

-Tous des numéros 38 à 52 (numéros en vert)les articles 

-Un article par numéro dès la publication (numéros en rouge)

-Un projet de numérisation des articles des numéros 1 à 37 est à l’étude

http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/consulter/consulter.html


Quelques évolutions récentes  

2°) Une première coédition avec EducMath dans le n° 66 (avril 2007)

Repères-Irem et le site EducMath conjuguent ainsi leurs forces 
respectives : 

- La pérennité de l’édition papier et la rigueur de l’écrit d’une part, 

- La facilité d’accès et de modification, la possibilité de proposer des 
figures dynamiques téléchargeables et le forum de discussion associé à
l’article d’autre  part. 

http://educmath.inrp.fr/Educmath/lectures/article_mois/g-kuntz/


Projets à l’étude

Profitant des compétences d’Yves Ducel (directeur des PUFC), nous comptons 

- solliciter le Centre national du Livre pour une éventuelle subvention

- développer le référencement de la Revue dans ELECTRE, DILICOM, etc.

Le terrain est préparé (voir le site) :
Note de l’éditeur : Cette publication est la version intégrale en ligne de la version papier de l’article 
cité en référence. L'accès à cette publication est libre. Cependant toute reproduction pour publication 
ou à des fins commerciales de la totalité ou d'une partie de l’œuvre devra impérativement faire l'objet 
d'un accord préalable avec l’ éditeur.
Toute reproduction à des fins privées, ou strictement pédagogique dans le cadre limité d'un 
enseignement, de la totalité ou d'une partie de l’œuvre est autorisée sous réserve de la mention 
explicite des références éditoriales de l'ouvrage (titre, auteur, éditeur, dépôt légal, copyright, adresse 
du site, pages extraites) et de la déclaration au Centre Français d’exploitation du droit de Copie 
(www.cfcopies.com ) conformément à la législation en vigueur.

http://www.univ-irem.fr/commissions/reperes/consulter/53lombard.htm
http://www.cfcopies.com/


La revue Repères-IREM ne peut vivre qu’en symbiose avec le 
réseau des IREM : elle vit de la vie des IREM

- Elle lance des appels d’offres réguliers et fréquents à l’ensemble du réseau

- Elle annonce les manifestations organisées par les IREM et les commissions

- Elle publie les articles issus des travaux des groupes de recherche des IREM

Repères-IREM a un représentant au comité scientifique des IREM

http://csirem.univ-mlv.fr/
http://csirem.univ-mlv.fr/


Un directeur d’IREM peut contribuer largement 

à alimenter Repères-IREM :

- En signalant les publications et les manifestations de son IREM

- En incitant les groupes de recherche à publier des articles

- En suggérant à des animateurs la rédaction de notes de lectures

- En encourageant ses animateurs à participer aux débats de la rubrique 
“Point de vue”

- En faisant connaître les expériences menées dans son IREM

- En suggérant à Repères-IREM des thèmes qu’il faudrait traiter (en 
particulier dans les numéros thématiques de juillet)



Un directeur d’IREM peut contribuer efficacement 

à diffuser Repères-IREM et à le faire connaître :

- En signalant (de façon sélective et individualisée) les articles qui concernent un 
groupe de recherche (bibliographie).

- En signalant les publications et les manifestations parues dans Repères, aux 
groupes directement concernés.

- En montrant la revue et son site aux autorités académiques.

- En suggérant aux animateurs de s’abonner et de faire abonner leur établissement.



Rappels de quelques appels d’offres récents lancés au réseau

- Le numéro spécial 72 (juillet 2008)
- L’appel à contribution d’ordre général
- L’appel pour des candidatures au comité de rédaction

Des idées de thèmes pour le numéro spécial 76 (juillet 2009) sont 
d’ores et déjà bienvenus.

Pour être efficaces et productifs, ces appels d’offres doivent être 
répercutés (avec persévérance…) auprès des animateurs de chaque
IREM. Il est important de “personnaliser” ces appels.



INFORMATIONS PRATIQUES :

Consultez le site de la revue Repères IREM et les articles en ligne : accédez au site du réseau des 
IREM par http://www.univ-irem.fr/ puis cliquez sur REPERES (dans bandeau supérieur
horizontal), ensuite sur CONSULTER. (Les nombres en rouge indiquent qu'au moins un article de
ce numéro a été mis intégralement en ligne ; les nombres en vert indiquent que tous les articles de
ce numéro sont intégralement en ligne)

Pour soumettre des articles au comité de rédaction de Repères IREM, contacter : 
yves.ducel@univ-fcomte.fr

Pour vous abonner à Repères IREM ou acheter séparément des numéros, contactez
Topiques-Editions, 3, place Jeanne d'Arc, 57000 METZ, France,
Téléphone & télécopie : 03 87 75 20 59, adresse électronique : topiquesed@aol.com

Prix d’un abonnement (4 numéros par an) : Métropole : Etablissements, 40 euros ; Particuliers, 32 
euros
DOM-TOM ou Etranger (par avion) : Etablissements, 51 euros ; Particuliers, 43 euros
Prix au numéro : 11 euros (+ frais d'expédition si envoi par avion)

http://www.univ-irem.fr/
mailto:yves.ducel@univ-fcomte.fr
mailto:yves.ducel@univ-fcomte.fr
mailto:topiquesed@aol.com

	

